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ASETA

Plus de tachygraphes
en-dessous de 40 km/h
ASETA/. La nouvelle Ordonnance
sur les chauffeurs, suite à sa
révision, entrera en vigueur au
1.1.2011. Elle concerne les transport

poids lourd et le transports
professionnel de personne qui
dépassent la vitesse de 40 km/h.
Le Conseil fédéral a accepté les

modifications de l'Ordonnance sur la durée
du travail et du repos des conducteurs

professionnels de véhicules automobiles

(Odonnance sur les chauffeurs
OTR 1). Avec cette révision, les entreprises

de transport suisses et
européennes seront soumises aux mêmes
conditions de concurrence en matière
de trafic international. Ces modifications

entreront en vigueur au 1er janvier

2011.

Cette nouvelle mouture a une inci¬

dence directe sur les chauffeurs de
véhicules motorisés dont la vitesse
maximale ne dépasse pas 40 km/h.
L'article 4, al. 1, point a de l'actuelle
ordonnance stipule que : « La présente
ordonnance ne s'applique pas aux
conducteurs des véhicules dont la

vitesse maximale autorisée n'excède pas
30 km/h ». Dès l'année prochaine
l'article 4 aura la teneur suivante : « La

présente ordonnance ne s'applique
pas aux conducteurs des véhicules
dont la vitesse maximale autorisée
n'excède pas 40 km/h ».

En conséquence, la nouvelle ordonnance

supprime l'obligation du

tachygraphe pour les véhicules dont la

vitesse maximale n'excède pas
40 km/h.
L'ASETA s'était engagée pour
l'augmentation de la vitesse limite lors de la

révision de l'OTR.

Bulletin de commande ASETA
Combinaison enfants
100% coton, bleu/rouge

Age
Taille

2

92

3

98
4

104
6

116

8

128

10

140

12

152

14

164

CHF 38.- 43.- 48.-

Quantité

Combinaison, rouge-noir, CHF 82- Taille S 44/46 M 48/50 L 52 / 54 XL 56/58
60% coton, 40% polyester Quantité

Combinaison, rouge, CHF 60-dans
la limite des stocks disponibles

Taille 44 46 48 50 54 56 58

75% coton, 25% polyester Quantité

Salopette, rouge, CHF 58- Taille 44 46 48 50 52 54 56 58

75% coton, 25% polyester Quantité

T-shirt, gris chiné, CHF 18- Taille S M L XL

100% coton Quantité

Les frais d'envoi sont facturés en sus. Paiement dans les 30 jours, net.

Nom Prénom

Adresse

NPA, Lieu

Le numéro 9/2010 paraîtra le
2 septembre 2010

Les thèmes:

TA spécial
Technique de récolte des pommes de terre

ASETA Rapport annuel

Technique des champs
Série d'articles : utilisation communautaire

de machines

Cultures spéciales
Technique viticole

Forum énergie
Photovoltaïque: concept et exploitation

Impressum »'.mm/
72e année

Editeur
Association suisse pour l'équipement technique
de l'agriculture (ASETA),

Willi von Atzigen, directeur

Rédaction
Ueli Zweifel : red@agrartechnik.ch
Gaël Monnerat: g.monnerat@agrartechnik.ch

Abonnement, changement d'adresse
case postale, 5223 Riniken

tél. 056 441 20 22, fax 056 441 67 31

internet: www.agrartechnik.ch

Annonces
Espace Media SA, Agro-Publications,

Dammweg 9, case postale, CH-3001 Berne
Barbara Gusset, tél. 031 330 3017,
fax 031 330 30 57

inserate@agripub.ch,
www.agripub.ch

Vente des annonces
Daniel Sempach, tél. 034 415 10 41

e-mail : daniel.sempach@agripub.ch
Daniel Banga, tél. 031 330 37 54
e-mail: daniel.banga@agripub.ch

Tarif des annonces
Tarif valable: 2010
Rabais de 25 % sur la combinaison

avec Schweizer Landtechnik

Imprimerie et expédition
Stämpfli Publications SA

Wölflistrasse 1,3001 Berne

Coordination de production
Roberto Bruno

Paraît 11 fois par an

Prix de l'abonnement
Suisse: CHF107.- par an (2,3 % TVA incluse)

Gratuit pour les membres ASETA

Etranger: CHF 133.-, 82-

Le numéro 9/2010 paraîtra
le 2 septembre 2010

Dernier jour pour les ordres d'insertion:
13 août 2010

Envoyer à ASETA, case postale, 5223 Riniken, fax 056 441 67 31
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